
E = 
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA LOIRE 

ARRETE N452/DDPP/2020 

portant prescriptions complémentaires 

Le Préfet de la Loire 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1“ du livre V ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 19-25 du 3 avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, 

directeur départemental de la protection des populations ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 139/DDPP/20 du 3 avril 2020 portant subdélégation de signature pour les compétences 

générales et techniques ; 

VU larrêté préfectoral n°18819 du 16 août 2000 modifié par les arrêtés de prescriptions complémentaires 

n°18984 du 2 mai 2001 et n°416-DDPP-11 du 20 octobre 2011, autorisant la société VALETTE ET GAURAND, 

dont le siège social est situé ZI Molina La Chazotte, 282 rue Albert Camus, 42 300 LA TALAUDIERE, à exploiter 

à la même adresse, un atelier de fabrication de billes et cylindres métalliques ; 

VU l'arrêté préfectoral n°416-DDPP-11 du 20 octobre 2011 prescrivant la mise en œuvre de la démarche RSDE 

(Recherche de Substances Dangereuses dans l'Eau) ; 

VU le rapport de synthèse de la surveillance pérenne RSDE transmis par l'exploitant 24 juillet 2018 ; 

VU le rapport en date du 24 avril 2020 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'absence d'observations émises par le demandeur sur le projet d’arrêté transmis le 25 mai 2020 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’imposer des prescriptions complémentaires à la société VALETTE ET 

GAURAND afin de garantir les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement conformément 

aux dispositions des articles L. 512-7-5 et R. 512-46-22 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’actualiser la situation du site d’exploitation vis-à-vis des activités classées 

exercées suite aux modifications de la nomenclature des installations classées ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental de la protection des populations de la LOIRE, 

ARRÊTE 
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1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

La S.A VALETTE ET GAURAND est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de La Talaudière, 282 rue Albert Camus, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté modifient et complètent les dispositions antérieures applicables à 

l’établissement de la façon suivante : 

Références des articles 

Références des arrêtés dont les prescriptions 

préfectoraux antérieurs | sont supprimées ou 
modifiées | 
Point 1.1 de l’article 1 | Suppression 

Article 2, points 4.1 à 
4.7 | 

Annexe 2 « Eau » | Suppression, remplacé par le titre 2 du présent arrêté 

Nature des modifications (suppression, modification, ajout 

de prescriptions) 
Références des articles correspondants du présent arrêté 

Arrêté préfectoral 

n°18819 
du 16 août 2000 

Suppression, remplacé par le titre 2 du présent arrêté 

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

n°18984 
du 2 mai 2001 

Arrêté préfectoral 

complémentaire , 
See DDPP.II Article 4.4 

du 20 octobre 2011 

Article 1 Suppression, remplacé par l'article 1.2.1 du présent arrêté 

Abrogé 

Article 1.1.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

enregistrement 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les dangers ou inconvénients de cette 

installation, conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

  

  

Désignation des installations 

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE RS | Lode iption des 
Rubrique l'activité Description d 

Z
o
o
m
»
 

  

et autres si nécessaire (puissance thermique par (Cumul site) installations 

exemple) 

Travail mécanique des métaux et alliages, à 

l'exclusion des activités classées au titre des rubriques 

3230-a ou 3230-b. : 
Forge, ébarbage, 

La puissance maximum de l’ensemble des machines  2560-1 2400 kW E 

fixes pouvant concourir simultanément au 

fonctionnement de l’installation étant : 
1. Supérieure à 1000 kW … | 
Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 

décapage, conversion dont phosphatation, polissage, 

attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces 

limage, rectification 

quelconques par voie électrolytique ou chimique, à Polissage 

l'exclusion des activités classées au titre des rubriques 2565-24 29001 E |-33 barilloirs de 601 

2563, 2564, 3260 ou 3670. - 5 barillois de 180 1 

2. Procédés utilisant des liquides, le volume des cuves 
affectées au traitement étant : 

a) Supérieur à 1500! 

Production industrielle par trempé, recuit ou revenu 2561 DC 4 fours de traitement 

de métaux et alliages thermique       
E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE)** 

(**) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à 

l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une 

installation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposés, 

aménagés et exploités conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.4 RÉGLEMENTATION 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

° des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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2 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Les dispositions : 
+ des paragraphes 4.1 à 4.7 de l’article 2 de l'arrêté préfectoral n°18819 du 16 août 2000, 

°__ de l'annexe 2 « Eau » de l’arrêté préfectoral n°18819 du 16 août 2000, 

sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent titre : 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

ARTICLE 2.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 2.1.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

          

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement maximal annuel 

commune du réseau {m3/an) 

Réseau d’eau public AEP | La Talaudière 8000 = 
    

Article 2.1.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

2.1.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ces dispositifs doivent être 

vérifiés régulièrement et entretenus. 

ARTICLE 2.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 2.2.1.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 2.3.1 ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 2.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Article 2.2.1.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

Préfecture de la Loire — 2 rue Charles de Gaulle — 42022 Saint-Etienne cedex 1 4



- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 2.2.1.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

Article 2.2.1.4 Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

ARTICLE 2.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 2.3.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 

confinement }, 

- Les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

— les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières... 

— _jes eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au 

site ou avant rejet vers le milieu récepteur . 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

Article 2.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 2.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
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caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 2.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre et tenus à la disposition de linspection des 

installations classées. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par l'installation 

industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement ef 

déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 

traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l’exploitant conformément à un protocole d’entretien. Les 

opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l’attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi que les 

bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Article 2.3.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) 

les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1 

présent arrêté 
  

Nature des effluents Eaux résiduaires industrielles 

Débit maximal journalier (m°/j) 70 
Débit maximum horaire( m°/h) 15 

Exutoire du rejet Réseau d’eaux usées communal 

. . : Station d'épuration Saint-Etienne Furania 
Station de traitement collective Code SANDRE : 0442218$0019 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement et convention de rejet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales 

Exutoire du rejet Ruisseau de l’Onzon 

Séparateur(s) d’hydrocarbures pour les eaux pluviales 

susceptibles d’être polluées (eaux de voiries, etc.) 

      
Traitement avant rejet       
Article 2.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 2.3.6.1 Conception 

Rejets des eaux résiduaires industrielles 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de lPautorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 
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Rejets des eaux jiluviales 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

° réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 2.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 2.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Article 2.3.6.4 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°€, 

ARTICLE 2.4 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

-_ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. Après établissement d’une corrélation avec la méthode utilisant des 

solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de besoin, également 

être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d’ondes au moins, réparties sur 

l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d’absorption maximale. 

Article 2.4.1 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 

mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 

d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 

contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur ‘imite 

prescrite. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 2.4.2 Valeurs limites-d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans une station d’épuration 

collective, fréquence des analyses 

Article 2.4.2.1 Rejets des eaux résiduaires industrielles dans une station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, pour les eaux résiduaires industrielles de l’ensemble du site, avant raccordement 

avec les eaux sanitaires du site et rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et 

flux ci-dessous définies : 

  

  

  

| Périodicité | Périodicité 

Paramètre (Ron Valeurs limites d'émissions autosurveillance car ‘1e pa 
| Sandre | | assurée par organisme tiers 

CR nt PONS agréé 

pH | 1302 | 6.5<pH<8,5 (ou 9,5 si neutralisation alcaline) 

Température | __ 1301 | < 30°C 

Débit 
maximum 1420 70 m°/j 

journalier | | | 

Moyenne Continu Trimestrielle 

mensuelle du 31 
débit 1421 40 m°/) 

journalier | 
Débit horaire 1946 15 m°h 

MAXIMUM | = 

RE 
MEST | 1305 | 30 | 2100 | Hebdomadaire 

DCO | 1314 600 | 42000 _!_ Hebdomadaire 

ne Le | 7009 5 350 Mensuelle 
|hydrocarbure | | | | | 

| Azote global | 1551 150 | 10500 LL | Trimestrielle 

Ptotal | 1350 0,2 | 14 | 

AOX | 1106 | 5 | 350 

F | 7073 | 15 | 1050 | | 

Ni | 1386 | 0,22 | 15 . Hebdomadaire | 

Fe | 1393 | 5 | 350 . Hebdomadaire | 

[Menvphenol 1958 0,005 0,35 Annuelle 

Moyenne | Flu J | 
| : x maximal 

Paramètre Code Concentration mensuelle du IE 

Sandre | maximale (mg/l) | flux journalier ji 

(EN LE) TE ER = 
CrIll |. 5871 | 0,5 11 | 22 Hebdomadaire Trimestrielle 

CrVI | 1371 | 0,1 2 4 | Quotidienne 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments permettant de justifier que 

la station d'épuration collective recevant les effluents est apte à les traiter et que ces derniers ne sont pas 

susceptibles de générer des dépassements des valeurs limites d’émission fixées dans l’arrêté réglementant les 

rejets de ladite station au niveau de son rejet final. I justifie en particulier les rendements de la station d’épuration 

vis-à-vis des paramètres autorisés (tableau ci-avant). 
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Article 2.4.3 Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 2.4.4 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 2.4.5 Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration définies : 

Concentrations instantanées ou 

  
  

  

  

  

  

    

Paramètre | "aa. | Fréquence minimale d’analyses 
| valeur limite 

| Température < 30°C | 
pH | 5,5<pH<8,5 

MEST 30 mg/l _ Annuelle 

L DBO: 30 mg/l 

DCO 150 mg/l | 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l     
  

ARTICLE 2.5 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS 

Article 2.5.1 Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à Article 2.1 , sont munies d'un 

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 

dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 

Article 2.5.1.1 Consommation d’eau, installations relevant de la rubrique 2565 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, 

rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite “consommation spécifique”, la plus faible possible. Cette 

consommation spécifique d’eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de 

rinçage. ‘ 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative 

de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de 

cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

Article 2.5.2 Contrôle des rejets 

Article 2.5.2.1 Eaux résiduaires industrielles 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet 

en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, 

autres eaux du procédé, etc.) non chargés de produits toxiques. 

Le traitement des effluents est réalisé en continu, le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. Le 

volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet. Les systèmes de contrôle en continu 

déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et 

entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser sont effectués en continu, selon la méthode de traitement adoptée. 
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Les polluants et substances qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des 

mesures périodiques prévues. 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer permettent une estimation 

du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Des prélèvements et analyses portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectués 

trimestriellement par un laboratoire choisi en accord avec l'inspection des installations classées dans des 

conditions de déclenchement définies avec celle-ci et suivant les méthodes normalisées plus précises que les 

méthodes rapides. 

Ce laboratoire de prélèvement et d'analyse devra être agréé ou, s'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre 

analysé, il devra être accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European 

Cooperation for Accreditation ou EA). 

Pour les analyses de substances dans l'eau, l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée 

implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation. 

Article 2.5.2.2 Eaux pluviales de voirie 

L'exploitant met œuvre les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs limites indiquées dans le 

tableau ci-dessus. Des mesures sont effectuées au moins une fois par an par un organisme agréé ou choisi en 

accord avec l’inspection des installations classées. 

Article 2.5.3 .Transmission des résultats d’analyses 

Les résultats de la surveillance des rejets aqueux réalisée conformément aux prescriptions édictées par le présent 

arrêté sont transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration GIDAF du ministère en charge des 

installations classées (https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/Gidaf/) 

Les résultats de l’autosurveillance du mois N sont saisis avant la fin du mois N+1. 

Cette transmission est accompagnée de commentaires : 

e sur les dépassements constatés et leurs causes 

e sur les actions correctrices prises ou envisagées 

e sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de charge,.…) 

ARTICLE 2.6 - SUBSTANCES DANGEREUSES (NONYLPHÉNOLS) 

Pour les substances dangereuses visées par un objectif de suppression des émissions et dès lors qu’elles sont 

présentes dans les rejets de l’installation, la réduction maximale doit être recherchée. L'exploitant tient donc à la 

disposition de l’inspection les éléments attestant qu’il a mis en œuvre des solutions de réduction techniquement 

viables et à un coût acceptable afin de respecter l’objectif de suppression aux échéances fixées par la 

réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2.7 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 2.7.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, lexploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
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ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 2.7.2 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 

des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais 

de prélèvement et d’analyse sont à la charge de l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 

l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 
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3 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 3.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté.est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de LYON. 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 

notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 

181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 : 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l’application 

www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 3.2 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions des articles R. 181-44 et R. 181 45 du code de l’environnement, en vue de 

l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée en marie de La Talaudière et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de La Talaudière pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de La Talaudière fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction départementale de la protection 

des populations — Service environnement et prévention des risques, l’accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre mois. 

ARTICLE 3.3 EXÉCUTION 
Le directeur départemental de la protection des populations de la Loire, le directeur régional de l’environnement, 

de l'aménagement et du logement chargé de l’inspection des installations classées, et le maire de La Talaudière 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire 

de La Talaudière et à la société VALETTE ET GAURAND. 

Fait à Saint-Etienne, le 111 

Pour le Préfet et par délégation UN 2020 

   
copie adressée à : et par délégation 

- Société VALETTE ET GAURAND 

Z1 Molina La Chazotte 

282, rue Albert Camus, BP 349 

42353 LA TALAUDIERE 
- Inspection de l'environnement DREAL UID 42/43 

- Mairie de La Talaudière 

- Archives 

- Chrono 
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